
 
 
 
 
 
 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION TRIPARTITE DE MISE A DISPOSITION  
DES COLLEGES DE GYMNASES COMMUNAUX OU INTERCOMMUNAUX 

 

 
 
 
 
ENTRE 
 
La commune de Franconville, représentée par Monsieur Xavier MELKI agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil municipal en date du 04 septembre 2025, appelée ci-après "la 
collectivité territoriale", 
 

ET 
 
Le Département du Val d’Oise, représenté par Madame Marie-Christine CAVECCHI, 
Présidente du Conseil départemental, agissant en vertu des délibérations de cette Assemblée 
en date du 22 février 2013 et du 20 octobre 2023, appelé ci-après "le Département", 
 

ET 
 
Le collège …….., représenté par son/sa Principal/e, ……….., 
spécialement autorisé par délibération du Conseil d’administration de l’établissement en date 
du ………………………….., appelé ci-après "l’établissement", 
 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education, 



 2 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 
 
L’article 5 de la convention tripartite est modifié comme suit : 
 
Conformément aux termes de la délibération n° 2-45 adoptée en séance du Conseil 
départemental en date du 20 octobre 2023 : 
 

- Les collectivités qui ont bénéficié, à partir du 1er janvier 2013, d'une subvention 
d’investissement pour la construction ou la réhabilitation d'un équipement sportif 
couvert à proximité d’un collège public, s’engagent à mettre à disposition gratuitement, 
pour une durée de 20 ans, ledit équipement aux collèges relevant de leur ressort 
territorial ou assimilé, afin de permettre l’enseignement de l’éducation physique et 
sportive tel que prévu dans les programmes de l’Education Nationale.  
Dans ce cas, la durée de 20 ans s’applique à compter de la date du vote de la 
subvention en investissement ayant donné lieu à la gratuité. 

 
- Les collectivités qui bénéficieront, à compter du 20 octobre 2023, d'une subvention 

d’investissement, supérieure ou égale à 200 000 €, pour la construction ou la 
réhabilitation d'un équipement sportif couvert à proximité d’un collège public, 
s’engagent à mettre à disposition gratuitement, pour une durée de 20 ans, ledit 
équipement aux collèges relevant de leur ressort territorial ou assimilé, afin de 
permettre l’enseignement de l’éducation physique et sportive tel que prévu dans les 
programmes de l’Education Nationale. 
Dans ce cas, la durée de 20 ans s’applique à compter du vote de la subvention en 
investissement. 

 
Dans le cas où la fin de la gratuité tomberait en cours d’année scolaire, la participation 
financière du Département aux charges de fonctionnement desdits équipements sportifs 
couverts mis à disposition des collèges prendra effet à la rentrée scolaire suivant cette 
échéance. 
 
Article 2 
 
L’avenant n°1 prend effet à compter de la date de signature. 
 
Article 3 
 
Tous les autres articles de la convention tripartite signée le 26 décembre 2013 restent 
inchangés. 
 
Convention établie en trois exemplaires originaux. 
 

Fait à Cergy-Pontoise 
 
Le  

 
Pour le Département du Val d’Oise, 

 
 
 
 

Marie-Christine CAVECCHI  
La Présidente 

 
 
 

 
Pour la collectivité territoriale, 

 
 
 

Xavier Melki 
Maire de Franconville-la-

Garenne 
Conseiller régional d’Ile-de-

France 

 
 
 

 
Pour l’établissement, 

 
 
 

             Prénom NOM 
                  Collège ………. 
             Le/a Chef/fe   
d’établissement 

 
   

 


